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FORMULAIRE DE DÉCLARATION 
DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 

Lors de la première journée de stage, le stagiaire (désigné ci-après « le déclarant ») doit déclarer s’il a des 
antécédents judiciaires au Canada ou à l’étranger, sauf s’il a obtenu une suspension du casier judiciaire 
(pardon). 

Tout déclarant doit remplir les sections de ce formulaire qui lui sont applicables. Pour l’étude de son dossier 
par l’établissement, le déclarant peut joindre à ce formulaire tout document qu’il juge pertinent (acte 
d’accusation, jugement ou procès-verbal de la décision de la Cour, engagement, ordonnance, demande de 
suspension du casier judiciaire, ses observations écrites). 

AVIS 

• Tout formulaire de déclaration des antécédents judiciaires sera retourné si le formulaire est incomplet 
ou non signé.  

• Toute fausse déclaration du déclarant pourra entraîner le retrait immédiat du milieu de stage. 

• Tout refus du déclarant de collaborer avec l’établissement pourra entraîner le rejet de sa candidature. 

• Quoique tous les antécédents judiciaires doivent être déclarés, l’employeur doit prendre uniquement 
en considération les antécédents judiciaires ayant un lien avec le milieu de stage. 

• Toute personne en stage au CHUM s’engage à informer la Direction de l’enseignement et de 
l’Académie CHUM de toute modification de nature pénale ou criminelle pouvant survenir à son 
dossier.  

 

SECTION 1: DÉCLARATION DE CULPABILITÉ 

 
A- Infractions criminelles ou pénales 
J’ai été déclaré coupable d’une infraction criminelle ou pénale au Canada ou à l’étranger. 
☐ Oui 
☐ Non 

 

SECTION 2: ACCUSATIONS PENDANTES (en traitement) 

 
A- Infractions criminelles 
Je fais l’objet d’une accusation pendante pour une infraction criminelle ou pénale au Canada ou à 
l’étranger. 
☐ Oui 
☐ Non 
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SECTION 3: ORDONNANCE JUDICIAIRE 

 
J’ai fait l’objet d’une ordonnance judiciaire qui subsiste, au Canada ou à l’étranger. 
☐ Oui 
☐ Non 

 
Veuillez remplir le tableau suivant, si vous avez coché oui à une ou plusieurs des questions précédentes. 
 

Nature de l’infraction Date de l’infraction Lieu de l’infraction et, le cas 
échéant, du tribunal 

   

   

   

   

   

   

 

Je certifie que tous les renseignements fournis dans cette déclaration sont exacts et complets, et je m’engage à 
déclarer tout changement relatif à mes antécédents judiciaires dans les dix (10) jours de leur occurrence. 
J’autorise, le représentant de l’établissement, à communiquer et recevoir tous les renseignements nécessaires à 
la vérification de ma déclaration des antécédents judiciaires, tant auprès d’un corps policier local que par tout 
autre moyen mis à la disposition de l’établissement.  

 
 
 
 

 _________________________________   ________________________________ 
Nom du déclarant (lettres moulées) Date de naissance (jour/mois/année) 
 
 
 
 
 _________________________________   ________________________________ 
Signature du déclarant Date (jour/mois/année) 
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